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Texte de la question

M. Philippe Lottiaux attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la gestion du cormoran. En effet, la France fait face à un déficit structurel en
produits aquatiques (4,9 milliards d'euros en 2024). Dans ce contexte, la pisciculture constitue un levier
stratégique pour renforcer la souveraineté alimentaire. Toutefois, le développement de la filière est aujourd'hui
fortement contraint par un facteur insuffisamment pris en compte dans les politiques publiques : la prédation par
le grand cormoran (Phalacrocorax carbo sinensis). Les populations de cormorans ont fortement augmenté ces
dernières décennies. Autrefois espèce migratrice ne faisant que transiter, cet oiseau s'est installé durablement,
en partie en raison du raccourcissement des hivers, mais aussi de la raréfaction des ressources halieutiques sur
les côtes. Cette évolution modifie profondément la dynamique des conflits homme oiseau : des populations
locales stables exercent une pression continue sur les élevages piscicoles, rendant les épisodes de prédation
plus fréquents et plus difficiles à gérer par des mesures ponctuelles. Au niveau des exploitations piscicoles, les
impacts dépassent largement la seule prédation directe : perte de production et baisse des rendements,
blessures et stress entraînant des mortalités différées, désorganisation des cycles de production, augmentation
des coûts de protection et de main-d'œuvre et fragilisation économique des entreprises. La pisciculture d'étangs
constitue le secteur le plus touché : en 2021, la prédation est citée comme raison expliquant la non-atteinte de la
production maximale par 37 % des entreprises. C'est, de loin, la raison majeure de la baisse des volumes
produits (Agreste, enquête aquaculture 2021). Les effets de la prédation par le grand cormoran concernent
désormais l'ensemble des modèles de production. Le grand cormoran bénéficie d'un statut de protection au titre
de la directive Oiseaux, bien que son état de conservation soit jugé favorable. Des dérogations sont prévues
(article 9) afin de prévenir les dommages aux activités économiques, notamment la pisciculture. Ainsi, certains
professionnels disposent de quotas de tir. Toutefois, ces quotas ne peuvent pas toujours être utilisés en
l'absence de personnel disponible sur place pour effectuer la régulation. Aujourd'hui, la profession souhaite
disposer de mesures plus efficaces, privilégiant la régulation des cormorans sans recours à la destruction. Dans
ce cadre, il souhaite savoir si un arrêté conjoint des ministres chargés de la protection de la nature et de
l'agriculture définissant les conditions dans lesquelles cette espèce fait l'objet de mesures de gestion est
envisagé. L'arrêté pourrait ainsi utilement préciser les mesures de gestion, notamment en matière
d'effarouchement et de destruction, ainsi que la destruction des nids et l'huilage des oeufs, destinées à lutter
contre la prédation des poissons d'élevage, ainsi que leurs modalités de mise en œuvre, en particulier les
régimes de déclaration ou d'autorisation. Il préciserait également, à l'échelle départementale, le nombre maximal
de spécimens et de nids pouvant être détruits annuellement, ainsi que le nombre maximal d'oeufs pouvant être
huilés, en tenant compte de l'état favorable de conservation de l'espèce. Il souhaite connaître sa position à ce
sujet.
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